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Jacob Zuma au Burundi
présidents qui auront géré la période de transition ne pourront pas se 
porter candidats pour le premier mandat après la transition a été incluse 
pour dissiper des peurs réelles des Burundais, et cette disposition ne peut 
pas être changée à moins d'obtenir le consensus de tous les signataires 
sur la question.
« La seconde proposition de changer la Constitution pour permettre le 
suffrage direct lors des élections présidentielles est encore plus 

’est le message transmis par le Vice-Président sud-africain et dangereuse », a-t-il indiqué. Ceci parce que au Burundi, lors des 
Médiateur dans le conflit burundais, Jacob Zuma, à tous les dernières élections, la majorité obtenue par le biais du suffrage direct n'a Cacteurs politiques, les représentants d'associations de femmes et pas été acceptée. Et certains garde-fous pour les premières élections 

de la société civile burundais qu'il a rencontrés pendant son séjour à devaient être mis en place pour restaurer la confiance au pays. Changer 
Bujumbura  du 25 au 26 janvier 2005. cela pourrait mettre en danger le processus de paix au Burundi. En 

d'autres termes, l'Accord d'Arusha ne doit pas être changé, car il faut se 
A l'issue de sa visite, Jacob Zuma a indiqué à la presse que ce message rappeler que cette Constitution intérimaire est un produit direct de cet 
était celui des pays de la Sous-région et que ce dernier exprimait leur Accord. Il ne faut pas oublier que le processus de négociation de cet 
position par rapport au débat en cours concernant l'amendement ou non Accord d'Arusha, de même que les autres accords de cessez-le feu a été 
de certains articles de la Constitution intérimaire avant le référendum très long et que certains ont signé ce premier Accord avec des réserves. 
prévu pour le 28 février 2005. Ainsi donc, « si nous laissons qui que ce soit changer certaines choses 

dans ce processus, nous aurons ouvert la vanne, parce que beaucoup de 
Après avoir retracé les péripéties qu'a connues le processus de paix partis voudront changer beaucoup de choses, et tout le processus va 
burundais jusqu'à son étape actuelle, il a rappelé que l'objectif de s'effondrer ». Et de conclure : « La position de la sous- région est claire : 
l'explication de la Constitution à la population était qu'elle sache «Ne cherchons pas à changer quoi que ce soit au processus pendant que 
exactement quel type de Constitution elle accepterait ou rejetterait celui-ci continue ».
pendant le référendum. Si elle disait non, cette Constitution deviendrait Comparant l'étape décisive à laquelle se trouve le processus de paix  au 
alors intérimaire pour être utilisée par le nouveau gouvernement, et c'est neuvième mois d'une grossesse, il a martelé : « Nous ne pouvons pas 
ce nouveau Gouvernement qui devrait mettre en place une nouvelle continuer à débattre indéfiniment, nous devons permettre à l'enfant de 
Constitution. Mais si la population disait oui, elle deviendrait la naître».
Constitution définitive. Il a indiqué que « comme l'Accord d'Arusha le 
prescrit, le rôle de la population est de participer au référendum, mais A la question de savoir si le Président de la République et son Vice-
elle ne peut pas écrire la Constitution ni l'amender, ceci étant le rôle du Président, à qui il a livré ce message, l'avaient bien accueilli, il a répondu: 
Parlement. Elle a le droit de dire non si la Constitution contient des « Je pense qu'ils ont tous compris le message de la sous- région ».
clauses qu'elle n'accepte pas ». 

A propos du FNL-PALIPEHUTU qui n'a pas encore déposé les armes et 
Il a ainsi répété le message de la Sous-région à la presse que l'Accord de qui demanderait à négocier l'arrêt de la guerre, il a affirmé que « si un jour 
paix burundais a été conclu sous l'égide de la Sous-région assistée par la ils disent qu'ils veulent sérieusement intégrer le processus, ils viendront 
Communauté internationale. La disposition qui stipule que les et nous sommes prêts  à les recevoir».

“ “N'essayons pas de changer 
quoi que ce soit au processus 
de paix…

Michel RWAMO

Assassinat du Gouverneur de Bubanza:

L'ONUB appelle à la non violence
a Représentante Spéciale munauté Banyamulenge réfugiée de privilégier le retour à la sécurité 
du Secrétaire Général des au Burundi, Carolyn Mc Askie en aplanissant d'urgence tout LNations Unies (RSSG), exprime son indignation face à obstacle qui risque de retarder la 

Carolyn McAskie,  déplore toute incitation à la haine et à la mise en place effect ive  des  
l'assassinat du Gouverneur de la d i a b o l i s a t i o n  d e  t o u t e  nouveaux corps de défense et de 
province de Bubanza, Monsieur communauté présen te sur  le sécurité. 
Isaïe Bigiramana, ainsi que son territoire burundais.
garde du corps, le 23 janvier 2005. L'ONUB rappelle à toutes les 
L a  R S S G  p r é s e n t e  s e s  La RSSG rappelle à toutes et à tous parties que  le respect de la 
condoléances à leurs familles  que la violence dirigée contre qui déclaration Universelle des droits 
respectives. que ce soit - individus ou groupes d e  l ' H o m m e ,  d u  D r o i t  

ethniques n'est pas tolérable. Elle Humanitaire International et des 
D'autre part, suite aux menaces demande au Gouvernement et aux Conventions de Genève est une 
renouvelées con tre l a com- responsables politiques burundais obligation légale.

COMMUNIQUE DE PRESSE ONUB N° 49

Les informations contenues dans cette rubrique ne reflètent pas nécessairement les vues de l’ONUB et de l’ONU
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Le référendum fixé au 28 février

Début du cantonnement des Ex-Combattants

e référendum populaire sur la Constitution post- « Il y a trois éléments qui nous manquent pour donner le 
transition au Burundi a été fixé au 28 février 2005. calendrier de tous les scrutins prévus : nous n'avons pas le LLa Commission Electorale Nationale Indépendante code électoral, nous n'avons pas la loi communale et nous 

(CENI) l'a annoncé lundi 24 janvier lors d'une rencontre n'avons pas encore tout l'argent nécessaire », a ajouté M. 
avec les représentants de la société civile. NGARAMBE.

« Cette fois-ci, nous avons fixé une date définitive pour le Le vice-président de la CENI, Léonard NDUWAYO, a 
référendum constitutionnel. Ce sera le 28 février. Et cette précisé que sur les 22 millions de dollars nécessaires, « il 
date ne va pas changer », a déclaré le président de la CENI, manque 10 millions de dollars » , ajoutant cependant que les 
Paul NGARAMBE.  moyens étaient réunis pour le référendum.

Cependant, seule la date du référendum a été rendue Néanmoins, selon le porte-parole du Gouvernement, le 
publique, tandis que le calendrier des autres scrutins reste code électoral et la loi communale pourraient être 
inconnu. disponibles la première quinzaine du mois de mars.

Le Gouvernement et le FNL-PALIPEHUTU seraient 
en contact en vue de “négociations de paix”

e gouvernement du Burundi et le FNL-PALIPEHUTU dernier selon M. Cimpaye, « seule la voie du dialogue peut mettre fin à une 
mouvement en guerre, seraient en « contact » en vue de guerre civile comme la nôtre ».  Ll'ouverture de négociations de paix dans « les meilleurs délais », 

a annoncé mardi 25 janvier la présidence de la République. Pour le porte-parole de la Présidence, la négociation avec les FNL est 
très importante, « surtout si on veut des élections qui se déroulent dans 

Selon le porte-parole de la Présidence, Pancrace CIMPAYE, « Il y a des de bonnes conditions ». 
contacts avancés avec les FNL en vue de définir un cadre de 
négociations .Ces négociations vont d'ailleurs débuter dans les Lors de sa dernière visite à Bujumbura, le vice-président sud africain et 
meilleurs délais », a-t-il ajouté, sans préciser de date. médiateur dans le conflit burundais, Jacob Zuma avait déclaré que si le 

FNL-PALIPEHUTU manifestait sérieusement la volonté d'intégrer le 
Lorsque ce mouvement avait exprimé l'intention de renégocier avec processus de paix, « nous sommes prêts » à le recevoir.  
Bujumbura, le gouvernement burundais avait salué cette annonce car 

Michel RWAMO

Michel RWAMO

Michel RWAMO

L e  c a n t o n n e m e n t  d e s  e x - doivent être cantonnés et l’ONUB va seront cantonnés, les soldats doivent 
c o m b a t t a n t s  d e s  a n c i e n s  se charger de la protection des quatre entrer dans les casernes, à l'exception 
mo uv em en ts  ar mé s a dé bu té  sites de cantonnement prévus. de ceux qui défendent les frontières, 
officiellement mardi  25 janvier conformément à l'accord de cessez-Cependant, selon le Général Derrick 
2005 dans le centre du pays. le-feu signé entre le gouvernement et Mgwebi, Commandant la Force de 

les FDD en novembre 2003.Un premier groupe d'ex-combattants l'ONUB, celle-ci est en contact avec 
Cette opération entre dans le cadre du CNDD-FDD a été acheminé  du l'Etat- major burundais pour voir 
non seulement de l'application des site de rassemblement de Karindo dans quelle mesure on pourrait 
a c c o r d s  s i g n é s  e n t r e  l e  (Ruyigi) vers le site de cantonnement utiliser les membres de l'Unité mixte 
gouvernement burundais et les de  Gash ingwa  en  p rov ince  formée au camp ESPOIR de Tenga 
différents ex-mouvements rebelles, Muramvya pour la sécurisation de certains de 
mais aussi, de « l' accélération du ces sites « dans le cadre du Cette opération s'inscrit dans le cadre processus pour que le référendum et renforcement de la confiance entre du processus de création de la les autres élections aient lieu dans un les Burundais en uniforme », tout en Nouvel le  Force de Défense environnement sain », selon le sachant que l'ONUB garde la plus Nationale et de la Police Nationale Général Mgwebi.grande responsabilité pour la du pays, auxquelles doivent 

sécurisation de ces sites.participer les anciens rebelles.
Pendant que les ex-combattants Environ 18 000 ex-combattants 

Les points de mire de l’ActualitéFocus 
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Vie de la Mission

toutes les parties concernées. 
Sur un tout autre plan, la CSA a exprimé ses vives inquiétudes devant les 
informations reçues de la Commission Mixte de Cessez-le-feu (CMC) 
faisant état de la persistance des violations des droits de l'homme 
perpétrées contre les populations civiles par des éléments des Forces 
Armées Burundaises et du CNDD-FDD notamment dans la province de 
Bujumbura Rural.

A propos de la question du rapatriement des réfugiés, la CSA a annoncé 
sa décision de tenir au mois de février une réunion spéciale consacrée à 
l'ensemble des questions relatives au rapatriement des réfugiés y 
compris la question des terres.
La question des prisonniers politiques a également été examinée, et une 
réunion spéciale lui sera consacrée.

A l'ouverture de la session, le 24 janvier, la Présidente de la CSA, 
Carolyn Mc ASKIE s'est félicitée des avancées significatives «du 
processus de paix » global  depuis la dernière session, citant en exemple èmees travaux de la 25  session de la Commission de Suivi de la série de lois créant notamment une Nouvelle Force de Défense 

l'Accord d'Arusha pour la Paix et la Réconciliation qui se sont Nationale et une Police Nationale, ainsi qu'un décret loi portant création 
ouverts lundi 24 janvier sous la présidence de Mme Carolyn Mc L de centres de démobilisation des ex-combattants rebelles.

ASKIE, Représentante Spéciale du Secrétaire Général des Nations 
Unies au Burundi, se sont clôturés mardi dans la soirée par une série de Au plan strictement politique, Mme Mc ASKIE s'est dite préoccupée par 
recommandations à l'endroit des autorités burundaises, et une l'intention prêtée au Gouvernement d’amender la Constitution de 
conférence de presse animée par Mme Carolyn Mc ASKIE, Présidente transition en violation de l'Accord d'Arusha.
de la CSA.

Elle a, à ce propos indiqué: « Tout amendement doit s'inscrire dans les 
Au cours de ces deux journées de travaux, les membres de ladite dispositions de l'Accord d'Arusha ». La CSA a également adopté un 
Commission, comprenant des représentants des partis politiques, des ex- mémorandum à soumettre au Président de la République.
mouvements rebelles ainsi que des observateurs de l'Union Africaine, de 
l'Union Européenne et de la Sous-région membres de l'Initiative de Paix Notons enfin que dans une conférence de presse organisée à la fin des 
pour le Burundi, ont procédé comme d'habitude à un examen approfondi èmetravaux de cette 25  Session, la Présidente de CSA est revenue sur cette 
de toutes les questions majeures liées à l'évolution du processus de paix 

question de velléité d'amendement de la Constitution pour réaffirmer 
burundais, et ont formulé d'importantes recommandations pour le bon 

l'attachement de la CSA au respect des dispositions de l'Accord 
aboutissement de ce processus.

d'Arusha.

Ces recommandations portent notamment sur les questions liées au 
cessez-le-feu, au déroulement du processus électoral, à la réforme des 
forces de défenses et sécurité, la démobilisation, la réintégration et la 
réinsertion des ex-combattants, la protection des droits de l'homme, etc.

A propos du processus électoral qui demeure la préoccupation majeure, 
la CSA a recommandé « le respect par la CENI de la date du reférendum 
constitutionnel du 28 février 2005 et la mise à jour d'un nouveau 
calendrier électoral qui devra être impérativement respecté, l'adoption 
du code électoral et de la loi communale, la création par le 
Gouvernement des conditions de sécurité propices à la tenue d’élections 
libres et transparentes ».

La CSA a, à cet égard, condamné les actes de sabotage enregistrés 
pendant les opérations de saisie et de validation des carnets d'inscription 
des électeurs.
Déplorant par ailleurs l'insuffisance de collaboration, voire les 
manquements observés de la part de certains responsables de 
l'Administration territoriale, la CSA demande au Gouvernement de 
prendre « les mesures appropriées » pour sanctionner ces sabotages et Parlant de certaines irrégularités relevées dans les opérations de saisie et 
manquements. d’inscription des électeurs, Mme Mc ASKIE a émis l'espoir que la CENI 

puisse surmonter rapidement toutes les difficultés techniques auxquelles 
Concernant la réforme des services de défense et sécurité, la CSA a elle se trouve confrontée.
recommandé au Gouvernement la mise en place du Haut 
Commandement intégré et inclusif de la Force de Défense Nationale et Evoquant enfin les récentes manifestations organisées par certains 
de la Police Nationale en vue d'assurer un environnement sain du Burundais pour exiger l'élection du Président au suffrage universel 
processus électoral et de garantir le processus de cantonnement et de direct, c'est-à-dire par le peuple et non par le biais du Parlement, Carolyn 
casernement, la finalisation et la mise en oeuvre du plan d'intégration de Mc ASKIE a conclu : « les Burundais sont libres de manifester pour faire 
la Force de Défense Nationale et de la Police Nationale, la finalisation et valoir leurs points de vue … C'est cela la Démocratie, mais la loi reste la 
la mise en oeuvre de l'harmonisation des grades en consultation avec loi ».

ème
25  Session de la CSA:

“

“
Amadou Ousmane
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Tout amendement doit s'inscrire dans les dispositions 
de l'Accord d'Arusha
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ème
Communiqué  final de la 25  session ordinaire de la CSA

a Commission de Suivi de l'Application de l'Accord d'Arusha soutien au processus de paix et leur demande de poursuivre leur appui 
pour la paix et la réconciliation au Burundi a tenu sa vingt- logistique aux équipes mixtes de liaison afin de permettre leur Lcinquième session ordinaire les 24 et 25 janvier 2005 à déploiement rapide.

Bujumbura, sous la présidence de Mme Carolyn McAskie, Présidente de 
la Commission. La CSA remercie les bailleurs de fonds de consentir à poursuivre le 
A l'ouverture des travaux, la Présidente de la Commission a, comme il est ravitaillement des combattants des ex-mouvements armés dans les 
de tradition, informé les membres de la CSA des différentes actions centres de rassemblement, au-delà du 15 février 2005 si nécessaire.
qu'elle a menées en vue de la mise en œuvre des recommandations de la Par ailleurs, la CSA exprime ses vives inquiétudes devant les 
vingt-quatrième session de la CSA. informations, reçues de la CMC, faisant état de la persistance des 
Elle a également fait le point de la situation politique actuelle en appelant violations des droits de l'homme perpétrées contre les populations 
l'attention de la session sur les grands défis de l'heure auxquels se trouve civiles par des éléments des Forces armées burundaises et du CNDD-
confronté le processus de paix. FDD, notamment dans la province de Bujumbura rural.

En conséquence, elle demande au Gouvernement de prendre d'urgence 
A cet égard, Mme McASKIE s'est félicitée des progrès observés dans le les mesures appropriées pour mettre fin à toutes ces exactions. 
processus de paix, notamment avec la publication des listes d'électeurs, La CSA s'est penchée également sur l'état de démobilisation des enfants 
la promulgation des lois régissant la formation de la Force de défense soldats et constate que leur démobilisation suit son cours.
nationale (FDN) et de la Police nationale, l'enregistrement des ex- A cet égard, elle exhorte l'UNICEF à prendre des dispositions afin que 
mouvements politiques armés en qualité de partis politiques. S'agissant l'aide aux familles soit fournie régulièrement et sans retard pour éviter 
des débats actuels sur la constitution intérimaire post-transition, Mme que les enfants ne se sentent lésés.
McASKIE a souligné que tout amendement devait être le produit d'un 
consensus et respecter les procédures prévues par l'Accord d'Arusha.

L'ordre du jour de la session comportait les points ci-après : La CSA a examiné le compte rendu de la rencontre de son Conseil  
exécutif avec le Président de la CENI et a procédé à l'analyse de l'état 
d'avancement du processus électoral. 
La CSA prend acte de l'annonce officielle, par la CENI, de la date du 
référendum  constitutionnel, prévu pour le 28 février 2005.

La CSA a examiné le rapport du Président de la Commission mixte de Elle recommande en conséquence : 
cessez-le-feu (CMC) et en a pris note. Elle a également écouté la D Le respect par la CENI de cette échéance et la mise à jour d'un 
communication du Secrétaire exécutif de la Commission nationale de nouveau calendrier électoral qui devra impérativement être 
DRR sur l'état de l'exécution du programme national. respecté.
La CSA se félicite des progrès substantiels accomplis dans ces D L’adoption du Code électoral et de la Loi communale.
domaines.  Elle a accueilli avec satisfaction : D La création par le Gouvernement des conditions de sécurité 

propices à la tenue d'élections libres et transparentes.
D La promulgation des lois régissant la Force de défense nationale 

et la Police nationale. Par ailleurs, la CSA condamne les actes de sabotage enregistrés lors de la 
D La signature du décret 100/167 du 31 décembre 2004, portant saisie et de la validation des carnets d'inscription des électeurs ainsi que 

réglementation des sites de cantonnement. la collaboration non satisfaisante, voire les manquements inacceptables 
D L’enregistrement des ex-mouvements politiques armés, en qualité de la part de certains responsables de l'administration territoriale.

de partis politiques. A cet égard, elle demande au Gouvernement de mener une enquête sur 
ces sabotages et de prendre les mesures appropriées.

Au terme des débats, la CSA réitère les recommandations de sa vingt-
quatrième session et en demande la mise en œuvre sans retard par les Elle lui demande également de prendre des mesures concrètes en vue 
différentes parties concernées.  Maintenant que les lois sur les nouvelles d'une impl icat ion réel le et d'une coll aboration soutenue  de 
forces de défense et de sécurité ont été promulguées, elle demande, l'administration territoriale au processus électoral.
notamment :

Au terme de ses débats sur les questions relatives au processus électoral, 
> Au Gouvernement de procéder rapidement à : la CSA a adopté le texte d'un mémorandum à adresser au Président de la 
D La mise en place du haut commandement intégré et inclusif de République sur les grands défis de l'heure.

la Force de défense nationale (FDN) et de la Police nationale 
en vue d'assurer des conditions favorables au processus 
électoral et de garantir les opérations de cantonnement et de 
casernement.

D La finalisation et la mise en œuvre du plan d'intégration de la 
Force de défense nationale et de la Police nationale.

D la finalisation et la mise en œuvre de l'harmonisation des La CSA a procédé à l'analyse de la loi portant missions, composition, 
grades, en consultation avec toutes les parties concernées. organisation et fonctionnement de la Commission nationale pour la 

D L’adoption d'un accord technique des forces (ATF) inclusif. vérité et la réconciliation.
Elle constate que cette loi, d'une part, ne fait pas référence à l'Accord 

> La CSA recommande, en outre, au Gouvernement : d'Arusha, et que d'autre part, certains détails fournis par les dispositions 
D D'utiliser la pleine capacité des centres de démobilisation, afin du paragraphe 1 de l'article 8 de l'Accord d'Arusha, pour le choix des 

d'accélérer le processus de démobilisation et de réintégration. membres de la société civile (associations de femmes, confessions 
D De recourir, en consultation avec la Commission mixte de religieuses, etc.) ont été occultés par la nouvelle loi. La CSA 

cessez-le-feu, à des instructeurs étrangers dans le processus recommande en conséquence au Gouvernement et aux institutions de la 
d'intégration. transition :

D De continuer à légitimer tous les textes de loi et règlements par 
La CSA réitère ses remerciements aux bailleurs de fonds pour leur l'Accord d'Arusha qui reste la loi fondamentale du Burundi, au 

Questions relatives au cessez-le-feu et
au programme DDRR

Questions relatives au processus électoral 

Questions relatives à la mise en place de 
la Commission nationale pour la vérité et 
la réconciliation
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moins jusqu'à l'adoption de la constitution intérimaire post- compris la question des terres, avec la participation des principaux 
transition par référendum comme Constitution de la intervenants en la matière.
République du Burundi.

D De veiller à la qualité et à la représentativité des commissaires 
susceptibles d'être désignés. 

La CSA a abordé, une fois de plus, la question des prisonniers 
Elle recommande la mise en place, le cas échéant, de mécanismes politiques.  Elle a décidé de consacrer également une réunion spéciale à 
appropriés en vue d'éviter des chevauchements entre les missions et les cette question. 
compétences de la Commission nationale pour la vérité et la 
réconciliation et de la Commission d'enquête judiciaire internationale.
Par ailleurs, la CSA demande à nouveau au Gouvernement de lui 
transmettre tout projet de loi devant être conforme à l'Accord d'Arusha Les membres de la CSA ont condamné avec fermeté l'assassinat de M. 
après son adoption en Conseil des ministres et avant sa discussion à Isaïe BIGIRIMANA, Gouverneur de la Province de Bubanza, le 23 
l'Assemblée nationale, afin qu'elle puisse en vérifier la conformité à janvier 2005 et ils ont observé une minute de silence à sa mémoire. 
l'Accord. Par ailleurs, les membres de la CSA ont salué l'élection de M. Armando 

GUEBUZA comme Président de la République du Mozambique et ont 
demandé à leur présidente d'adresser les vives félicitations de la 
Commission au nouveau chef d'Etat, qui avait présidé les travaux de la 
première et de la cinquième commissions lors des négociations 

La CSA a entendu les communications du Président de la CNRS et du d'Arusha. 
délégué du HCR concernant ces questions. La CSA décide de tenir sa vingt-sixième session ordinaire les 3 et 4 
Vu l'importance que la CSA accorde au sujet, elle réitère sa décision de mars 2005.
tenir, au mois de février 2005, une réunion spéciale consacrée à 
l'ensemble des questions relatives au rapatriement des réfugiés, y 

Questions relatives au rapatriement des
réfugiés

Question des prisonniers politiques

Questions diverses

 tra ver s les  hub lot s de laisser tomber le matériel dans les badauds et curieux venus à la trousse. 
l'hélicoptère MI-17, le tapis marais, se faire retenir par la boue des Là commence l'épreuve.Aherbacé du Burundi défilait champs de patates. S'y ajoute la peur 

sous nos yeux. La chaleur torride que bleue des hélices qui tournaient à Il falla it gravi r ces montagnes,  
dégageaient les rotors a crispé les vitesse vertigineuse au-dessus des descendre et  remonter  jusqu' à 
visages. têtes. l ' ob j ec t i f .  Après  une  heu re  

d'ascension, les premières 
Et c'est avec doigté que le chutes sont enregistrées. 
pilote pakistanais s'est posé Mais , spectacle inédit , 
dans les marais de Muguya Martine la photographe est 
en Commune Isale, le 22 retenue dans sa chute par 
décembre 2004. une fillette de 8 ans. Le prix 

à payer était des bonbons, 
L a  d o u c e u r  d e  s o n  bien sûr. Après le village de 
atterissage contrastait avec M u c u n g w e  a v e c  s o n  
ce décor hallucinant fait de marché pittoresque à côté 
pentes escarpées et de pistes d e s  p é r i m è t r e s  d e  
gorgées d' eau boueuse pisciculture, la fatigue était 
après les pluies torrentielles là  de  mê me  qu e d es  
de la veille. Il fallait quitter kilomètres à parcourir. Le 
immédiatement l'aéronef. silence était pesant. Les 

Forces Spéciales, comme 
Les hommes des Forces des fauves, se faufilaient 
Spéciales népalaises et Sud- entre les cols des montagnes 
africaines ont été devancés à la sortie, jusqu'à l'arrivée. Les tenues étaient 

A la sortie du dernier commando pa r l 'é qu ip e d e l ’i nf or ma ti on  mouillées, les rangers décolorés.C'est 
népalais, l'hélicoptère a aussitôt pub liq ue.  Dur  lab eur  pou r les  le lot quotidien des forces spéciales.
redécollé, nous laissant au milieu collègues profanes !... Leurs soucis 
d'une grande vallée, entourés de étaient multiples. Il ne fallait pas 

Reportage
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Le lot quotidien des Forces Spéciales
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es activités militaires de l'Opération des Nations Unies au distribution à 5 reprises de nourriture à Gisenyi, Ngozi et 
Burundi (ONUB) ont mis l'accent cette semaine sur le volet Muyinga.Lredimensionnement  tout en maintenant ses objectifs initiaux. ! Une équipe technique composée d'observateurs et de membres 

d'une équipe de liaison a été escortée à Buramata et Randa où le 
Ceci afin : point des armes laissées sur place a été fait.

D D'assurer une meilleure répartition des effectifs sur le terrain Sur le plan maritime :
(installation d'un camp pour les forces spéciales, délimitation d'un Le renforcement  prévu des moyens va permettr e une 
site pour l'aviation sud-africaine et réalisation d'un cantonnement multip licati on des mouvem ents sur le Lac Tanganyika. 
pour le bataillon sud-africain dans les alentours de l'aéroport). Néanmoins cette semaine plusieurs patrouilles dont 3 de nuit ont 
D De renforcer les moyens de la Marine avec l'arrivée prochaine de été effectuées le long de la frontière avec la RDC et à hauteur de 

deux bateaux sud-africains. Rumonge.

Néanmoins les objectifs prioritaires restent : Sur le plan aérien :

D Le soutien aux organisations humanitaires par des escortes de > 34 vols ont été faits dont quelques vols de reconnaissance au-
missions d'investigations et la protection des opérations de dessus de la forêt de Rukoko.
distribution de nourriture par le PAM.
D Un soutien logistique pour le ravitaillement des camps de pré- LES OBSERVATEURS

désarmément.
D Un soutien au processus de démobilisation dans toutes ses phases Après leur réaffectation, les 29 équipes sont toujours à pied d'œuvre 

par la protection des centres de démobilisation, le désarmement dans leur zone de responsabilité. Cette semaine elles ont fait 83 sorties 
des combattants et leur transfert vers les centres de normales sous forme de patrouilles.
démobilisation.
D La protection des infrastructures existantes et des camps de DDR

réfugiés, en plus des activités internes visant à accroître notre 
mobilité sur le territoire. La situation dans les centres de démobilisation à la date du 27 janvier 

2005 est la suivante :
Le processus suit son cours normal sur le plan militaire. La formation 

ème RANDA (DC1) : 188 combattants s'y trouvent présentement avec de la 2  unité de la nouvelle Force de Défense Nationale est en cours 
l'arrivée le 20 janvier 05 de 63 FAB ( Muzinda ) et le au centre d'harmonisation et à Tenga avec 2 bataillons composés d'ex-
24 janvier 05 de 125 FAB ( Bururi).Fab et d'un bataillon composé d'éléments provenant des différents 

mouvements armés signataires des accords de cessez-le-feu. Les 
Le total des combattants ayant transité dans les cellules sont bien étoffées, le climat est très serein et il faut saluer 
centres est de 1546 depuis le 03 décembre 2004.l'esprit régalien qui a prévalu à l'arrivée des autres mouvements en 

provenance de Buramata (acceptation d'être dégradés).
GITEGA (DC2) : 462 combattants s'y trouvent actuellement avec 

l'arrivée de 250 combattants du CNDD  FDD le 20 DEPLOIEMENT
janvier et 212 autres CNDD  FDD tous venant de 

ème Karindo. Les combattants ayant transité dans ce D Le 2  contingent sud-africain commence à se mettre en place 
ère centre sont 1553 depuis le 06 décembre 2004.avec l'arrivée le 25 janvier de la 1  rotation du nouveau bataillon 

avec son chef et le nouveau commandant de contingent. Les 
MURAMVYA ( DC3) : 125 combattants s'y trouvent présentement. départs des effectifs relevés s'étaleront du 28 janvier au 11 Février.

Ces derniers qui sont des FAB viennent de Mwinga 
et sont arrivés le 26 janvier.D Les 4 observateurs militaires qui faisaient l'objet d'un défaut de 

qualification ont été rapatriés hier vers leur pays d'origine.
Ce centre totalise un effectif transitoire de 1208 
depuis le 30 décembre 2004LES EFFECTIFS

A signaler que pour :A ce jour les effectifs militaires de la Mission sont de 5381 Casques 
bleus dont 90 officiers d'Etat-Major et 193 observateurs. Ces effectifs 

D La phase I : 2166 APMM et 686 FAB ont été démobilisés.proviennent de 50 pays, le Pakistan détient toujours le plus gros 
D La phase II : 796 APMM et 1058 FAB ont été démobilisés.contingent avec 1183 hommes.

NB : Les FAB  le CNDD - FDD  le KAZE - FDD  le PALIPE AGKIZA  LES PATROUILLES
le FNL - ICANZO  le CNDD - NYANGOMA  le FROLINA 
composent l'ensemble des mouvements armés impliqués .L'ONUB a mené cette semaine les activité suivantes :

PROTECTION DES CAMPSD Sur le plan terrestre :
! L'ONUB a escorté des combattants CNDD / FDDde Karindo à 

A signaler qu'en dehors de la protection des camps de réfugiés Gitega le 20 janvier.
existants, l'ONUB a décidé d'assurer la protection du centre de transit ! 49 sorties sous forme de patrouilles ont été effectuées avec 
de réfugiés BANYAMULENGE de Ngagara.l'emploi de 73 véhicules.

! L'envoi de 5 convois de nourriture a été effectué dans les 
A SIGNALERlocalités de Kabonga, Bukeye, Kibuye, Karindo, Kayogoro et 

Gashingwa.
D Le Général pakistanais commandant de la brigade sud Kivu de ! Les missions des droits de l'homme ont bénéficié de la protection 

Monuc est en visite à Bujumbura pour 4 jours. Il est arrivé le 25 onusienne pour ses missions à Isale et Mpanda.
janvier 05.! L'Unité électorale s'est rendue à Rutana et Makamba.

! Le PAM a bénéficié de la protection de l'ONUB pour la Cdt Adama DIOP

Activités militaires
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Le Représentant de l'OMS au Burundi, Dr. Abdel Wahed EL efforts déployés par le Gouvernement pour combattre l'épidémie, 
ABASSI était jeudi dernier l'invité d'honneur à la conférence de notamment à travers le traitement gratuit de tous les cas ; la 
presse hebdomadaire de l'ONUB où il était venu, en compagnie du mobilisation des chefs de zones et chefs de quartiers ; l'ouverture 
Di recteur Généra l de  la  Santé publ ique , Dr.  Georg es  d'un centre de traitement à Kamange, etc. Il a également salué l'appui 
NSENGIYUMVA, faire à la presse, le point sur la des ONGs partenaires qui prennent en charge la 
situation de l'épidémie de choléra dans la logistique et certains besoins en médicaments.
municipalité sanitaire de Bujumbura.

Le Représentant de l'OMS a 
Faisant d'abord l'historique de cette cependant souligné que dans 
épidémie, le Représentant de toute la partie Ouest du  
l'OMS au Burundi a indiqué Burundi le choléra est  
que le premier cas est d e v e n u  e n d é m o -
survenu le 13 janvier dans épidémique parce que 
la zone de Kamenge, avec l'infrastructure a été 
un pic assez important mise à mal pendant de 
vers le 15 janvier. Mais nombr euses  année s 
aujourd'hui, on peut d e  c r i s e  e t  l e s  
dire que l'épidémie est populations se sont 
en voie de se résoudre a p p a u v r i e s  e t  
grâce à un contrôle affaiblies; ce qui a 
efficace. On ne peut créé les con ditions 
cependant  d i re  que  p r o p i c e s  a u  
l'épidémie est terminée d é v e l o p p e m e n t  d e  
parce que le contexte, l'épidémie. 
n o t a m m e n t  e n  m a t i è r e  
d ' i n f r a s t r u c t u r e s  En guise de conclusion, le Dr. 
d'assainissement dans les quartiers Abdel Wahed Le ABASSI a 
populaires, en termes de disponibilité de es ti mé  qu e gr âc e au x ef fo rt s 
latrines ou d'eau potable, fai t que la conjugués des autorités, des populations 
vulnérabilité au choléra est encore très forte. elles-mêmes, mais surtout des organisations 

internationales et ONGs partenaires comme MSF, il y a 
Dr. Abdel Wahed EL ABASSI a alors fait le point de l'évolution des espoir que l'épidémie soit mieux contrôlée, mais les conditions de 
cas de choléra jusqu'à la date du 25 janvier, précisant que la zone de vulnérabilité font que le choléra restera toujours une menace si les 
Kamenge reste de loin la plus touchée avec 87 cas sur 159. Toutes les conditions d'hygiène et d'assainissement ne s'améliorent pas.
zones à l'exception de Kinindo sont touchées. Mais des cas 
commencent à provenir des quartiers de Bujumbura Rural proches Interrogé sur l'affaire de l'assassinat de Kassy Manlan, Ex-
des zones de Kinama et Buterere de la Mairie, a-t-il ajouté. représentant de l'OMS au Burundi dont le procès est en cours, M. 

ABASSI s'est contenté de dire : « Nous suivons bien sûr avec intérêt 
Analysant le tableau graphique de l'épidémie, le Directeur Général l'évolution de ce dossier, et nous voudrions que la vérité éclate et que 
de la Santé a indiqué que c'est la tranche d'âge de 15 ans et plus qui est justice soit faite, mais vous comprenez que la mission de l'OMS au 
la plus atteinte avec 116 cas sur 159, et que le malade plus jeune avait Burundi, c'est d'aider au développement sanitaire du Burundi ».
7 mois et le plus âgé 64 ans.

Notons qu'au cours de la même conférence de presse, le Représentant 
Selon encore le Directeur Général de la Santé, les activités de l'UNESCO au Burundi, M. Mohamed Djelid a fait à la presse un 
d'assainissement et de propreté ont commencé dans toutes les zones compte rendu des actions menées par l'UNESCO pour réintégrer les 
par le SETEMU ; les bornes fontaines d'eau des quartiers fermées par enfants exclus, à travers des activités sportives. Il a, à ce propos 
la REGIDESO ont été réouvertes ; les activités de curage de rappelé les grandes lignes du programme « Espérance et Solidarité 
caniveaux sont en cours et l'équipe IEC / EPS continue de diffuser autour d'un ballon » qui a organisé du 15 au 18 janvier dernier, un 
des messages de mobilisation et de sensibilisation dans les médias. tournoi de tennis des jeunes avec la participation du Champion de 

monde de tennis Cédric PIOLINE. L'objectif poursuivi par ce 
Ces efforts, a-t-il souligné, ont permis de freiner l'évolution de programme, a précisé M. Djelid, est de jeter les bases d'une plus 
l'épidémie, et on peut même affirmer qu'elle est en diminution grande solidarité entre les jeunes Burundais à travers la pratique du 
sensible. sport, aux fins de lutter contre l'exclusion ».
Reprenant la parole, le Représentant de l'OMS a tenu à saluer les 

« L'épidémie de choléra est en train de se résoudre » 
affirme le Représentant de l'OMS au Burundi.

Amadou Ousmane

Photo Martine Perret
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